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Légende des signes utilisés 

 * Procédure de consultation 

 *** Procédure d'approbation 

 ***I Procédure législative ordinaire (première lecture) 

 ***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture) 

 ***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture) 

 

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 

d'acte.) 

 

 

 

 

 

Amendements à un projet d'acte 

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes 
 

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 

gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 

colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 

de droite. 

 

Les première et deuxième lignes de l'en-tête de chaque amendement 

identifient le passage concerné dans le projet d'acte à l'examen. Si un 

amendement porte sur un acte existant, que le projet d'acte entend modifier, 

l'en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 

identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 

concernée.  

 

Amendements du Parlement prenant la forme d'un texte consolidé 

 

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 

de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 

remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 

et en effaçant ou en barrant le texte remplacé.  

Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 

par les services en vue de l'élaboration du texte final ne sont pas marquées. 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 

règlement (UE) nº 258/2014 établissant un programme de l’Union visant à soutenir des 

activités spécifiques dans le domaine de l’information financière et du contrôle des 

comptes pour la période 2014-2020 

(COM(2016)0202 – C8-0145/2016 – 2016/0110(COD)) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 

(COM(2016)0202), 

– vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 114 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la 

Commission (C8-0145/2016), 

– vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

– vu l’avis du Comité économique et social européen du ...1 

– vu l'article 59 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission des affaires économiques et monétaires et l'avis de la 

commission du contrôle budgétaire (A8-0000/2016), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 

substantielle sa proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 

Commission ainsi qu'aux parlements nationaux. 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 4 bis (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

  (4 bis) considérant que dans les termes de 

l'article 9, paragraphe 3, du règlement 

(UE) n° 258/2014, la Commission est 

                                                 
1  JO ... 
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tenue d'élaborer un rapport annuel sur 

l’activité de la Fondation IFRS en ce qui 

concerne le développement de l’IFRS, du 

PIOB et de l'EFRAG; que, pour ce qui est 

de l'EFRAG, ce rapport annuel doit 

également porter sur le suivi et la mise en 

œuvre des recommandations et des 

exigences formulées par le Parlement 

européen dans sa résolution du 

7 juin 2016 sur l'évaluation des normes 

comptables internationales et les activités 

de la Fondation IFRS, de l'EFRAG et du 

PIOB1 bis, et plus particulièrement de 

celles énoncées aux paragraphes 2, 6, 11, 

14, 18, 22, 27, 31, 33 et 34. 

 _____________ 

 1 bis Textes adoptés de cette date, 

P8_TA(2016)0248. 

Or. en 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Tout en reconnaissant le rôle central joué par l'EFRAG lorsqu'il s'agit de faire entendre 

clairement la voix de l'Europe à l'échelon international pour les questions comptables, le 

rapporteur approuve la proposition formulée par la Commission de poursuivre le 

cofinancement par l'Union de l'EFRAG pour la période 2017-2020 afin d'atteindre les 

objectifs à long terme du programme de l'Union visant à soutenir des activités spécifiques 

dans le domaine de l'information financière et du contrôle des comptes. 

 

Le rapporteur souligne, dans ce contexte, que le Parlement européen a déjà soulevé plusieurs 

questions concernant l'EFRAG dans sa résolution1 du 7 juin 2016 sur l'évaluation des normes 

comptables internationales et les activités de la Fondation IFRS, de l'EFRAG et du PIOB Il 

rappelle en particulier les recommandations et les demandes formulées aux paragraphes 2, 6, 

11, 14, 18, 22, 27, 31, 33 et 34. 

 

Dans les termes de l'article 9, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 258/2014, la Commission 

est tenue d'élaborer un rapport annuel sur l’activité de la Fondation IFRS en ce qui concerne 

le développement de l’IFRS, du PIOB et de l'EFRAG. Pour ce qui est de l'EFRAG, l'article 9, 

paragraphe 6, spécifie plus en détails le champ d'application de ce rapport. Le rapporteur est 

d'avis que ce rapport annuel doit également porter sur les recommandations et les exigences 

ayant trait à l'EFRAG dans la résolution susmentionnée. 

 

                                                 
1 Textes adoptés de cette date, P8_TA(2016)0248. 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2016-0248+0+DOC+XML+V0//FR

